
/t:t
Rf,PU.,LIQUE POPULATRN DU BJNIN

PTNIIID]INCE DE, LA REPUBLI'.)UÏ

DECRET No d+-f? au 23 ,Iarwier 1984

portant création drun comité ad hoc
chargé de Itétude de Ia création de
la Chambre drAgriculture et du Fonds
National pour 1r AgrlcuJture,

lE PRESIDENT DI L, NEPUBLIQUE,
CTIEF DE LIETAT, PFESfDEI{I DU

CONSETL E}OCUTI}' NAIIONAL,

VT)... Lr ordonnance No 77-32 du'd'e, la loi Fondamentale de
et 1a Loi No 8f-O01 du f

ÿ Septembre 197
1a République

Férrrier 198f gu

7 portant promulgation
Populaire du Bénln
i 1ra complétée ;

Vt.J décret }'lo 82-441 du f0 Décembre 1982 portant compositlon
Conseil-'Exécutif National- et de son Comité Permanent ;

SUR Décision de Ia Session Conjointe du Comité Central du Parti de
la Révolution Populaircj du Bénin et du Conseil Exécut1f National
tenue du 2'1 au JO Décembre 198Jr

Articl-e 1er.-
l-a création de

T}
1a

est créé r.rn comité ad hoc chargé de Ilétude de
Chambre dt Agriculture et du Fonds National pour

1r A6riculture .

4r!-i-c1-e-2.- Ledit comité est composé. comme suit :

Préaidônf,: - Le },linistre du Développement RLtraI et de
lrAction Coopérative ou son représentant

Iiinistre des Fermes drEtat, de lrElevage
de Ia Pêche ou son représentant.

I,Tlnistre des Flnances ou son représentant

J,iini stre du Commerce ou son représentant

Le
du

ETE'RCnD

Membre s -l€
et

-l€

-Le
Le Liini stre du Plan, de la Statistique et
de ltAnalyse Economique ou son représentant

Article-1.- Le tèomité a pour missj-on drétudier tous les aspects
dâE-a qGstion de 1a création de l-a Chambre drAgricufture et du
Fonds National pour lrAgriculture et de faire des propositions
concrètes au Conseil Exécutif National.



Article 4 i-
compe ence s
de sa mission.

Arlr-clsl.-ffi au Conse

2

le comité dev-ra Prése
iI Exécutif Nationaf

Le Oomité peut faire appel à toute personne dont 1es
1; ;;;iiôni nécessaiiès à 1'accomplissement correct

nter 1es concl-usions de ges tra-
l-e 15 Février '1 984 au Plus tard.

Article 6cæ-t-ou oesotn
Le présent décret sera pub1lé et c ommr-rni qué partout

sera.

Fait à Cotonou, Ie 2f Jantter 19ÿr

Par Ie Président de la RéPubliquet
Chef de ltEtat, Président du

Conseil Exécutif National,

Math-ieu KEREKOU
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